
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux, 9 Rue Tastet, CS 21490, 33063 
Bordeaux Cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication. Le tribunal administratif de Bordeaux peut également être saisi dans les deux 

mois par l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

L’an deux mil vingt trois, le mercredi cinq avril, à vingt heures 

trente minutes, le Conseil municipal de la Commune de 

LIMEYRAT, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 

la Mairie, sous la présidence de M. SAUTIER Claude, Maire.  

Date de convocation : 31 mars 2023 

 

 

 

Présents: M. SAUTIER Claude, M. CONSTANT Didier, Mme 

PESQUIER Marie-Eugénie, M. BAYLET Francis, Mme DUMAS 

Natacha, M. CHIOROZAS Jean-Paul, Mme GAILLARD Christine, 

M. RAYNAUD Sylvain, Mme MOULINIER Annie, Mme PATRIS 

Hélène, M. DUMAURE Arnaud. 

Absent : néant 

Secrétaire : Mme DUMAS Natacha 

 

N° 2023-20 : Projet d’ombrières agrivoltaïques – élevage 

Préalablement, Monsieur le Maire rappelle que tout membre du Conseil municipal dont la famille, 

les proches ou lui-même ayant un intérêt direct ou indirect, de quelque nature que ce soit, à la 

réalisation du projet d’ombrières agrivoltaïques aujourd’hui considéré, est susceptible, d’une part, 

d’être regardé comme un conseiller intéressé au sens de l’article L. 2131-11 du CGCT et, d’autre 

part, d’être poursuivi pour prise illégale d’intérêt, dès lors qu’il assiste à la séance du Conseil 

municipal, qu’il participe au vote de la délibération ou qu’il se manifeste en sa qualité d’élu en 

faveur dudit projet. 

Par conséquent, Monsieur le Maire invite ceux des membres du Conseil municipal qui ont ou 

auront, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans la réalisation de ce projet, à quitter 

la séance préalablement aux débats, à ne pas prendre part au vote. 

Aucun conseiller déclare avoir un intérêt quelconque dans la réalisation de ce projet. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29, alinéa 4 ; 

Considérant le projet d’implantation d’ombrières agrivoltaïques présenté par la société TSE située 

55 allée Pierre Ziller à VALBONNE (06650).  

Considérant que ce projet vise à édifier des ombrières agrivoltaïques sur des parcelles faisant 

l’objet d’une exploitation agricole liée à l’élevage d’animaux sises :  

Département de la 

DORDOGNE 

Arrondissement de 

SARLAT 

Commune de LIMEYRAT  

Nombre de Conseillers  

En exercice 11 

Présents 11 

Votants 11 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 
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